CECI TIENT LIEU DE REGLEMENT
                                                                      À lire très attentivement     
                                                                                              Madame, Monsieur,

Nous organisons le 05 Février 2012 notre Journée de la CPA, CPM, et Cartes de Collections, avec timbres, monnaies, et vieux papiers dans la salle POLYVALENTE de Toury de 9h à 17h 30. Installation à partir de 7 heures ; salle chauffée. Toury se situe au sud du 28, à 90km au sud de Paris, 30km au nord d’Orléans et aux frontières du 91, 45, et 41. Axes routiers : RN 20 et autoroute A 10.

Cette journée bénéficiera d’une publicité par voie d’affiches, tracts, presses et radios locales (400 à 600 visiteurs).

Elle est ouverte aux professionnels, aux clubs, et aux particuliers.

Pour ce faire, vous disposerez de tables au prix de 8,50 € le mètre linéaire (120 m maxi de tables disponible). Le rajout de table pliante ou autre est proscrit.

Pour donner une égalité de chance à tous, les places seront attribuées d’après les emplacements restants disponibles , du métrage demandé, et selon l’ordre du retour du bon de réservation accompagné de son règlement par chèque au nom de l’association susnommée ; Inscription à guichet fermés. Aucun emplacement ne pourra être réservé d’une année sur l’autre. Toutefois, nous prendrons en compte l’ancienneté de nos participants. Nous ferons ce qui nous est possible de faire pour satisfaire vos demandes. Toutes nos convocations sont postées en même temps et en une seule fois.

Il ne sera pas pris d’inscription la semaine précédent, ni le jour de la bourse, ceci pour respecter et assurer la bonne tenue du registre de police exigé par la préfecture et signé par la mairie. L’association se réserve le droit de refuser l’accès aux personnes ne remplissant pas les conditions demandées.

L’exposant s’engage à demeurer à son stand jusqu'à l’heure de fermeture (17 h 30). Merci de respecter celle-ci
Nous mettons à votre disposition une buvette et sur réservation des plateaux-repas. Il n’y aura pas de casse-croûte. Nous vous offrirons un café croissant le matin lors de votre arrivée, ainsi qu’un Kir en apéritif le midi. 

Les sommes versées seront déposées en banque un peu avant la manifestation. Si toutefois, pour une raison indépendante de vôtre volonté, vous êtes dans l’impossibilité de vous rendre à cette journée, et que vous ayez eu la délicatesse de nous prévenir au moins 48 heures à l’avance, nous vous retournerons votre règlement amputé de la moitié de votre réservation, ceci pour participer aux frais engagés par l’association (location, publicité). En cas contraire, il n’y aura pas de remboursement possible. Par ailleurs, si l’association se doit d’annuler la manifestation, nous vous ferons parvenir l’intégralité de votre règlement.

IMPORTANT : Afin de satisfaire aux obligations de la loi n° 87-962 du 30/11/87 relative à la prévention et la répression du recel, et de l’article L310-2 du code du commerce nous sollicitons de votre part le fait de décliner vôtre identité complète, de nous fournir votre numéro de registre du commerce pour les professionnels. Pour les particuliers une attestation sur l’honneur certifiant votre participation seulement à deux manifestations par an, et votre numéro de carte d’identité nationale par photocopie à joindre à l’inscription*.

Dans l’attente d’obtenir votre approbation et participation à cette bourse, recevez Madame, Monsieur, nos sincères et respectueuses salutations.

Pour vous y inscrire, imprimez et utilisez le bon ainsi que l’attestation qui se trouve sur ce site. Les inscriptions doivent se faire au plus tard 15 jours avant la date de la manifestation. 

                                                                                                               Le Président de l’A.C.T.E.     Pousse Alain
* L’ACTE se réserve le droit de ne pas accepter tout exposant ne remplissant pas les obligations légales qu’ils sont tenus de fournir.
